
UN SCRUTIN DIRECT POUR UN PROJET MÉTROPOLITAIN 

UNE MÉTROPOLE CONSTRUITE ET APPROUVÉE PAR TOUS 

LES MÉTROPOLES D’ÉQUILIBRE : 
LES PROPOSITIONS DU GOUVERNEMENT ET LA VISION DES ÉCOLOGISTES 

DÉVELOPPER LA CONCERTATION AVEC LA SOCIÉTÉ CIVILE 

Toute intercommunalité 
regroupant 400 000 

habitants dans une aire 
urbaine de 500 000 

habitants est transformée 
en métropole par décret 

Le passage au statut de 
métropole doit être 

conditionné à l’exercice de 
fonctions métropolitaines 

(CHU, instituts de 
recherche, infrastructures 

de transport…) 

L’intercommunalité doit 
être impliquée dans la 

gouvernance de son aire 
d’influence (SCoT 

métropolitain, pôle 
métropolitain…) 

La métropole doit être une 
volonté commune. Une 

charte métropolitaine est 
rédigée en concertation 
avec la population puis 
soumise à référendum 

local 

PROJET DE TERRITOIRE 

Le projet du gouvernement 
maintient le scrutin fléché pour 

l’élection des conseillers 
métropolitains. Les citoyens 

élisent leurs conseillers 
municipaux et désignent parmi 

eux ceux qui siègeront au conseil 
de la métropole 

Les écologistes proposent l’élection des 
conseillers métropolitains au suffrage 

universel direct proportionnel, le même 
jour que l’élection municipale.  

Ce mode de scrutin permet l’émergence 
d’un vrai projet de territoire avec un 

personnel politique directement élu et 
entièrement dédié à sa  mise en œuvre 

AU-DELÀ DE LA SIMPLE DÉMOGRAPHIE, LES ÉCOLOGISTES VOIENT LA MÉTROPOLE COMME UN PROJET  CONSTRUIT PAR ET POUR LES CITOYENS   

Les conseils de développement sont des structures souples et 
informelles regroupant les acteurs importants d’une 
agglomération (entreprises, associations, syndicats, ONG…) 
afin de donner des avis sur les politiques publiques locales.  

Partout où ils ont été mis en place, ils ont permis de renforcer 
les liens entre les élus et la société civile.  

Les écologistes proposent de généraliser les conseils de 
développement pour toutes les grandes aires urbaines afin 
de promouvoir la culture du dialogue sur ces territoires. 


